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Convention Collective des Personnels Administratifs et Assimilés du Football

Chapitre 7 - LE TEMPS de TRAVAIL 

Article 34 - Temps de déplacement en dehors des heures habituelles de travail 

Il est rappelé que le temps de trajet entre le domicile et le lieu de travail ne constitue pas en soi du t
emps de travail effectif.
Toutefois, hormis pour les emplois de cadres en forfait jours, le temps de trajet effectué dans le cadre d
'une mission donne lieu à contrepartie, mais n'est pas comptabilisé comme temps de travail effectif. Ce
tte contrepartie sera un repos compensateur d'une durée de 10% du temps de déplacement jusqu'à 18 
heures cumulées dans le mois, au-delà de 25%.

Ce repos compensateur pourra être remplacé par une compensation financière au moins équ
ivalente avec l'accord des parties.


